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AAP Biodiversité Ordinaire vise les actions concourant aux objectifs du SRADDET sur les continuités écologiques et le 
maintien des trames vertes et bleues. 

Les projets doivent relever au moins d’une des thématiques suivantes : 
• Trame bleue, zones humides et espaces de bon fonctionnement (espaces de mobilité, zones d’expansion de crues), ainsi 

que les habitats associés ; 
• Milieux forestiers 
• Milieux ouverts herbacés
• Bocage et infrastructures agro-écologiques
• Nature en ville ; 
• Perméabilité des infrastructures de transport
• Trame noire.

Les actions à prendre en compte dans le cadre de ce dispositif doivent permettent de :
• Préserver au moins une des composantes de la TVB en bon état, notamment les réservoirs de biodiversité et les 

corridors écologiques du SRADDET
• Restaurer au moins une des composantes de la TVB locale, notamment les corridors écologiques du SRADDET

Les projets éligibles



Des actions à finalité opérationnelle

Des projets multi-partenariaux pilotés par un chef de file et répondant à un objectif commun ; notamment des projets 
portés par des acteurs privés et construits en lien avec les stratégies des collectivités

Ce dispositif peut être complémentaire des AAP ZH , trame turquoise et biodiversité des Agences de l’Eau

Des types de projets préférentiels 1/2

Des projets mettant en œuvre des solutions fondées sur la nature et/ou se montrant particulièrement novateurs ou 
remarquables par leur nature, les techniques utilisées, les partenariats en place.

Des projets structurants et/ou innovants à l’échelle du territoire concerné



Des types de projets préférentiels 2/2

Dans tous les cas, le porteur présentera dans son dossier la mise en visibilité du projet et de la Région dès son dépôt.

Des projets : 
- ponctuels : ils sont déposés quand ils sont prêts en une fois pour une durée de réalisation de 3 ans maximale 

(Règlement budgétaire et financier régional)
- non récurrents : un même type d’action ne sera pas financé plusieurs fois sur un même territoire pour un même 

porteur. 

L’AAP Biodiversité Ordinaire a vocation à accompagner le démarrage de nouveaux projets.

Les projets découlant d’obligations règlementaires ne sont pas éligibles à ce dispositif (seuil sur cours d’eau classés) 



Un process d’instruction spécifique
Dépôt des dossiers au fil de l’eau avec instruction par bloc de dossiers quand le nombre est suffisant (3 sessions par an 
envisagées)
Possible CP Mars-Avril donc dossier à déposer à fin janvier.

Un process d’instruction interne avec une grille de notation des projets et un classement : tous les projets ne sont pas 
obligatoirement retenus

L’octroi de financement

Principalement en INVESTISSEMENT mais possibilité de financer quelques actions en FONCTIONNEMENT, par exemple sur la 
communication autour du projet ; la subvention maximale octroyée en fonctionnement ne doit pas excéder 30% de l’aide 
totale accordée pour le projet concerné, la part d’investissement représentant au moins 70% de cette aide.

Pas de taux de subvention fixe pour la Région et cofinancements souhaités.

Plafond de subvention pour des actions où seule la région finance : 60 000€. 

Montant minimum de dépenses éligibles fixé à 10 000€



Grille de notation
Critère de priorisation sous-critère

PROJET STRUCTURANT

Trois notions pour juger ce critère (non obligatoirement cumulable) :
'- échelle inter-co minimum / échelle régionale
'- notion de responsabilité vis-à-vis de la thématique concernée pour 
le territoire engagé dans le projet
'- Enjeux identifiés dans le SRADDET

PROJET INNOVANT
expérimental / peu réalisé sur le territoire concerné / montage 
spécifique / technique de réalisation nouvelle
En zone prioritaire ne bénéficiant pas d'un CVB
Bonus si bénéficiant à une RNR
Hors Zone Prioritaire

Priorisation en fonction du contexte territorial du projet
Il existe une démarche transversale et le projet s'inscrit dedans 
(Actions déjà prévues dans le cadre de PCAET, CTE, TEN - mettant en 
œuvre le SCOT, PLU(I), charte de parc)

Priorisation par l'objet de l'action
Plusieurs thématiques mentionées dans le règlement prise en compte 
et traitées de manière complémentaire 
Projet multi-partenarial
projet avec cofinancement
Projet porté par une EPCI ou en lien avec elle (notamment dans le 
cadre de zone prioritaire mais sans CVB) 

Diagnostic TVB du territoire existant + cohérence du projet avec le 
diagnostic
Mise en œuvre éthique et environnementale du projet : utilisation 
privilégiée et raisonnée des ressources locales (Végétaux locaux / EEE 
/génie écologique / SFN etc / calendrier approprié.)
Impact du projet sur les milieux / sous-trames considérées
dispositif de suivi et d'évaluation cohérent

Priorisation en fonction du territoire (ligne non cumulative ) 

Priorisation sur le montage du projet (ligne cumulative )

Priorisation sur opérationnalité et la pertinence du projet 
(efficacité du projet) / qualité du projet (ligne cumulative)
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